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Le projet MAJC, débuté en novembre 2018, est mis en oeuvre dans la Province de
Battambang, au Cambodge. Ce projet s’inscrit dans le cadre d’un partenariat avec deux
acteurs cambodgiens : une association de la société civile, Banteay Srei et un acteur
institutionnel, le Département Provincial des Affaires Féminines (DPAF). Le MAJC entend
renforcer l'Etat de droit au Cambodge pour une société protectrice des droits des
femmes et des jeunes filles. Plus spécifiquement, le MAJC cherche à contribuer à la
promotion et la protection des droits des femmes et des jeunes filles, notamment leur
droit d’accès à la justice, et à la réduction des violences basées sur le genre (VBG) dans
la province de Battambang.

La finalité du projet est de favoriser l’accès à la Justice des
femmes victimes de VBG grâce à une prise en charge
adéquate d’une part, et de sensibiliser la communauté aux
droits des femmes et aux violences qu’elles subissent d’autre
part. Pour cela le projet intervient à différentes échelles – au
niveau de la Province, des districts et des villages– et
s’adresse à une diversité d’acteurs, qu’ils soient acteurs de la
chaîne pénale, acteurs associatifs ou membres des
communautés
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Favoriser l’accès au droit et à une justice équitable pour les personnes vulnérables éloignées
de celle-ci, détenues arbitrairement ou torturées
Défendre toute personne privée d’une défense libre et indépendante ainsi que les
défenseurs des droits de l’Homme menacés ou violentés dans l’exercice de leur fonction
Renforcer la capacité d’agir et l’autonomie des acteurs locaux de la défense et de la
promotion des droits de l’Homme (société civile et acteurs du système judiciaire).

Avocats Sans Frontières France est une association de solidarité internationale régie par la loi
française du 1er juillet 1901. Elle a pour mission de :

Renforcer l'état de droit au Cambodge pour une société protectrice des droits
des femmes et des jeunes filles

Contribuer à la promotion et la protection des droits des femmes et des
jeunes filles, notamment leur droit d’accès à la justice, et à la réduction des
violences basées sur le genre dans la province de Battambang

Le projet MAJC se décline en deux axes d’intervention principaux :



Une organisation cambodgienne, Banteay Srei, et le Département Provincial des
Affaires Féminines de la province de Battambang sont associés à la mise en
oeuvre du MAJC. Ce projet est soutenu par la Région Occitanie, la Fondation Raja-
Marcovici, l'Ordre des Avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation,
l'Organisation Internationale de la Francophonie, à travers le Fonds francophone
pour les droits de l'Homme « Martine ANSTETT » (FFDH), le Fonds de dotation
Barreau de Paris Solidarité et la Fondation Un Monde par Tous.

Les femmes et les jeunes filles victimes de violations de leurs droits et/ou
de VBG reçoivent  une prise en charge adéquate et d’avoir accès à la
justice

La communauté est sensibilisée et mobilisée aux droits des femmes,
notamment à celui d’accès à la justice, et à la nécessité d’éradiquer les
violences basées sur le genre.

PARTENAIRES ET BAILLEURS

RÉSULTATS ATTENDUS

ACTIONS MENÉES EN 2020
Assistance judiciaire pour les femmes et le jeunes files victimes de violations de leurs
droits et/ou de violences basées sur le genre.
Une session de formation de renforcement des capacités juridiques à destination de nos
partenaires.
Des ateliers communautaires et des émissions radiophoniques de sensibilisation sur les
droits des femmes et des filles.
Des tables rondes sur l’accès à la Justice des femmes et des jeunes filles.
Des formations pour les acteurs clés, à l’échelle des districts, sur le droit d'accès à la
justice des femmes et des jeunes filles victimes de violations de leurs droits et de VBG

 



E-MAIL  :

communication@avocatssansfrontieres-france .org

SITE  INTERNET  :

www .avocatssansfrontieres-france .org
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